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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt, le 9 décembre 2020, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 1er décembre 2020 

 

 

Présents : M. BOSSEBOEUF Gilles, Maire, M. DIDIER Jacky, Mme FRANCOIS DIT SORTON 

Nathalie, M. PIN Olivier, Mme MEMIN-NICOULLAUD Nadine, adjoints, MM. COISCAUD 

Vincent, ROUSSEL Hugo arrive au point 3, Mme BAZILLE Sylvie, SAUMUR Marina, M. BERGES 

Ludovic, Mmes ALEXIS Marie, SIRE Gladys arrive au point 3, MM. LHOMMEAU Thomas, 

BONNIN Vincent. 

Absents excusés : Mmes FABA Sylvie  

Absents non excusés :  

Pouvoirs : Mme FABA Sylvie à Mme MEMIN-NICOULLAUD Nadine 

Secrétaire de séance : M. PIN Olivier  

 

  COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 
1. Approbation du compte rendu du 9 novembre 2020 

 

Le compte rendu est lu et approuvé à l’unanimité par les membres présents du conseil municipal. 

 

2. Hommage à Samuel PATY et à celles et ceux qui sont assassinés au nom de la liberté 

 

Monsieur le Maire propose, en soutien au corps enseignant, mais aussi pour montrer que notre 

« liberté d’expression » et toutes nos libertés doivent être défendues à chaque fois qu’elles sont 

attaquées, de planter un arbre avec un panneau sur lequel nous verrons la photo de Samuel Paty (si 

sa famille ne s’y oppose pas) avec comme inscription : « Espace Samuel Paty (à la mémoire de 

tous ceux qui ont été assassinés au nom de la liberté », accompagné du texte du poème de Paul 

Éluard « Liberté ». 

« Liberté » 

Sur mes cahiers d’écolier 

Sur mon pupitre et les arbres 

Sur le sable sur la neige 
J’écris ton nom 

Sur toutes les pages lues 

Sur toutes les pages blanches 

Pierre sang papier ou cendre 

J’écris ton nom 

Sur les images dorées 

Sur les armes des guerriers 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
http://www.champagne-saint-hilaire.fr/
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Sur la couronne des rois 
J’écris ton nom 

Sur la jungle et le désert 

Sur les nids sur les genêts 

Sur l’écho de mon enfance 

J’écris ton nom 

Sur les merveilles des nuits 

Sur le pain blanc des journées 

Sur les saisons fiancées 
J’écris ton nom 

Sur tous mes chiffons d’azur 

Sur l’étang soleil moisi 

Sur le lac lune vivante 
J’écris ton nom 

Sur les champs sur l’horizon 

Sur les ailes des oiseaux 

Et sur le moulin des ombres 

J’écris ton nom 

Sur chaque bouffée d’aurore 

Sur la mer sur les bateaux 

Sur la montagne démente 

J’écris ton nom 

Sur la mousse des nuages 

Sur les sueurs de l’orage 

Sur la pluie épaisse et fade 
J’écris ton nom 

Sur les formes scintillantes 

Sur les cloches des couleurs 

Sur la vérité physique 
J’écris ton nom 

Sur les sentiers éveillés 

Sur les routes déployées 

Sur les places qui débordent 

J’écris ton nom 

Sur la lampe qui s’allume 

Sur la lampe qui s’éteint 

Sur mes maisons réunies 
J’écris ton nom 

Sur le fruit coupé en deux 

Du miroir et de ma chambre 

Sur mon lit coquille vide 
J’écris ton nom 
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Sur mon chien gourmand et tendre 

Sur ses oreilles dressées 

Sur sa patte maladroite 
J’écris ton nom 

Sur le tremplin de ma porte 

Sur les objets familiers 

Sur le flot du feu béni 
J’écris ton nom 

Sur toute chair accordée 

Sur le front de mes amis 

Sur chaque main qui se tend 

J’écris ton nom 

Sur la vitre des surprises 

Sur les lèvres attentives 

Bien au-dessus du silence 
J’écris ton nom 

Sur mes refuges détruits 

Sur mes phares écroulés 

Sur les murs de mon ennui 
J’écris ton nom 

Sur l’absence sans désirs 

Sur la solitude nue 

Sur les marches de la mort 

J’écris ton nom 

Sur la santé revenue 

Sur le risque disparu 

Sur l’espoir sans souvenir 
J’écris ton nom 

Et par le pouvoir d’un mot 

Je recommence ma vie 

Je suis né pour te connaître 
Pour te nommer 

Liberté. 

Paul Éluard, Poésie et Vérité, Paris, Éditions de la main à la plume, 1942. 

 

Cet arbre et ce panneau seront mis derrière l’école ou à proximité (le lieu exact reste à définir) 

 

Les conseillers approuvent cet aménagement par 9 voix pour et 4 voix contre. L’emplacement sera 

défini ultérieurement. 

 

3. Aménagement des espaces et des bâtiments (dossier Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou) 

 

Arrivée de Hugo ROUSSEL et Gladys SIRE. 
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3.1. Présentation des coûts prévisionnels et éléments financiers 

 

Monsieur le Maire présente les coûts prévisionnels et le plan de financement des travaux éligibles 

au fonds de concours spécial COVID de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. 

 

Nature des dépenses Montant HT Montant TTC 

Travaux d’enrochement (théâtre de verdure) 4 762,00 € 5 714,40 € (TVA 20 %) 

Clôture du terrain de football 5 354,00 € 5 889,40 € (TVA 10 %) 

Remplacement des menuiseries et porte (salle 

dite de catéchisme) 

5 091,87 € 5 371,92 € (TVA 5 %) 

Agrandissement du columbarium de 4 cases 2 133,33 € 2 560,00 € (TVA 20 %) 

Mise en place d’un plancher (2 poutres support 

et plancher sous les cloches) 

1 715,00 € 2 058,00 € (TVA 20 %) 

Coût total 19 056,20 € 21 593,72 € 

 

 

Nature des financements Montant % 

Communauté de Communes du Civraisien en 

Poitou 

 8 500,00 € 44,60 % 

Autofinancement maître d’ouvrage (commune) 10 556,20 € 55,40 € 

Coût total 19 056,20 € 100 % 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, après que 

l’accord de subvention aura été notifié,  

 

- Acceptent le plan de financement pour les travaux envisagés, tels que ci-dessus présentés ; 

- Autorisent M. le Maire à signer les devis et passer commande aux entreprises ; 

- Autorisent M. le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 

3.2. Demande de subvention 

 

M. le Maire propose la demande de subvention suivante pour les travaux qui ont été définis au 

point 3.1. : 

 

 Dépenses HT Recettes HT 

Investissement 19 056,20 €  

Fonds de concours CCCP  8 500,00 € 

Commune  10 556,20 € 

TOTAL 19 056,20 € 19 056,20 € 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 

M. le Maire à présenter la demande de fonds de concours spécial COVID à la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou et à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

4. Isolation thermique des classes de l’école « aile droite – phase 2 » (investissement et 

subventions DETR, FSIL et Communauté de Communes du Civraisien en Poitou) 

 

M. le Maire rappelle la nature des dépenses relatives à l’isolation thermique des classes de l’école 

« aile droite – phase 2 » : 

 
 

Nature des dépenses 
 

 

Montant HT 

Escaliers extérieurs 5 000,00 € 
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Menuiseries extérieures 25 000,00 € 

Isolant mousse 3 500,00 € 

Cloisonnement – Plafonds – Menuiseries intérieures 38 000,00 € 

Sols – Peinture 18 000,00 € 

Electricité – VMC 30 000,00 € 

Plomberie – Chauffage 6 500,00 € 

Chaînage et divers 9 240,00 € 

TOTAL 135 240,00 € 

Maîtrise d’œuvre  

B.E. Fluides 

9 760,00 € 

Bureau de Contrôle 

Coordonnateur SPS 

5 000,00 € 

Coût Total Prévisionnel travaux HT: 150 000,00 € 

 

 
 

M. le maire propose de faire les demandes de subventions suivantes : 

 

Organisme Type de financement 
Participation 

demandée 
% 

ETAT DETR 45 000 € 30 % 

ETAT DSIL 60 000 € 40 % 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU CIVRAISIEN 

EN POITOU 

Fonds de concours 15 000 € 10 % 

COMMUNE AUTO-FINANCEMENT  30 000 € 20 % 
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TOTAL DES TRAVAUX H.T. 
 

150 000 € 100 % 

TVA 20 % 30 000 € 
 

MONTANT DES TRAVAUX 

TTC 

180 000 €  

     

La commune déboursera 60 000 € et récupèrera le FCTVA l’année suivante pour un montant de 28 

872 € soit une participation totale de la commune de 31 128 €. 

 

Après discussion et en avoir délibéré les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent 

M. le Maire à : 

 

 Faire les demandes de subventions auprès de l’Etat pour la DETR et le FSIL et auprès de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou pour le Fonds de concours ; 

 Signer tous les documents relatifs à ce projet.  

 

Cette délibération annule la délibération n°1/2020 du 15 janvier 2020. 

 

5. Budget mairie : décisions modificatives budget principal 

 

5.1. Décision modificative n° 3 

 

Monsieur le Maire propose de modifier le budget principal « Commune de Champagné-Saint-

Hilaire » comme suit :  

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article (chap) Op Montant Article (chap) 

Op 

Montant 

21318 (21) – 1078 : 

Autres bâtiments publics 

-5337,00 021 (021) : Virement de 

la section de fonct 

13 416,00  

21318 (21) – 1090 : 

Autres bâtiments publics 

14 808,00 1311 (13) – 1090 : Etats 

et établissements 

8 638,00 

21318 (21) – 1091 : 

Autres bâtiments publics 

23 720,00 13241 (13) – 1090 : 

Communes membres du  

1 534,00 

21318 (21) – 1094 : 

Autres bâtiments publics 

1 600,00 13241 (13) – 1091 : 

Communes membres du 

4 900,00 

  1641 (16) – 1090 : 

Emprunts en euros 

7 683,00 

  1641 (16) - 1090 : 

Emprunts en euros 

- 4180,00 

  1641 (16) – 1091 : 

Emprunts en euros 

2 800,00 

Total Dépenses 34 791,00 Total Recettes 34 791,00 

 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article (chap) Op Montant Article (chap) Op Montant 
022 (022) : Dépenses 

imprévues 

 - 7 416,00 70323 (70) : Redevance 

d’occupation du do 

6 000,00  

023 (023) : Virement à la 

section d’investissement 

13 416,00   

 6 000,00  6 000,00 
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Total Dépenses 40 791,00 Total Recettes 40 791,00 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, 

la modification du budget principal commune ci-dessus détaillée. 

 

5.2. Décision modificative n° 4 

 

Monsieur le Maire expose la demande de la Trésorerie de Civray de corriger l'imputation 

comptable des subventions perçues en 2019 pour 10 000 € et 3780 €. 

Au cas particulier, la commune de Champagné Saint Hilaire a comptabilisé au compte n°13151 " 

Subventions d’investissement rattachées aux actifs amortissables  - Groupements de collectivités et 

collectivités à statut particulier" des fonds de concours de la CCCP  pour la réhabilitation de 

logements pour 10 000 € et de salles d'école pour 3 780 €. Or, ces immobilisations ne sont pas 

amorties par la commune. 

 

Monsieur le Maire propose de modifier le budget principal comme suit : 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article (chap) Op Montant Article (chap) Op Montant 
13151 (13) : GFP de 

rattachement 

13 780,00 13251 (13) : GFP de 

rattachement 

13 780,00 

 13 780,00  13 780,00 

Total Dépenses 13 780,00 Total Recettes 13 780,00 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, 

la modification du budget principal commune ci-dessus détaillée. 

 

6. Budget lotissement Le Goupillaud : décision modificative n°3 

 

Monsieur le Maire informe qu’il convient de modifier le budget « Lotissement » comme suit :  

 

 

 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

Article (chap) Op Montant Article (chap) Op Montant 
608 (043) : Frais 

accessoires terrains en 

cou 

21,00 796 (043) : Transfert de 

charges financières 

21,00  

 21,00  -  

Total Dépenses 21,00 Total Recettes 21,00 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, 

la modification du budget « Lotissement » commune ci-dessus détaillée. 

 

7. Convention éclairage extérieur des espaces de loisirs et sportifs (Sorégies) 

 

Monsieur le Maire présente la convention relative à l’éclairage extérieur des espaces de loisirs et 

sportifs proposée par Sorégies. 

 

callto:10%20000
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Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, approuvent les termes 

de la convention relative à l’éclairage extérieur des espaces de loisirs et sportifs telle que ci-dessus présentée, 

et autorisent le Maire à signer la convention et tous documents relatifs à cette affaire. 

 

8. Convention d’exploitation et de maintenance des infrastructures de recharges 

électriques 

 

Monsieur le Maire présente la convention d’exploitation et de maintenance des infrastructures de 

recharges électriques proposée par Sorégies. 
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Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, approuvent les termes 

de la convention d’exploitation et de maintenance des infrastructures de recharges électriques telle que ci-

dessus présentée, et autorisent le Maire à signer la convention et tous documents relatifs à cette affaire. 

 

9. Renouvellement et déplacement du réseau d’eau potable et pose d’un poteau incendie à 

Limes 

 

Monsieur le Maire informe qu’Eaux de Vienne-SIVEER va effectuer des travaux de 

renouvellement du réseau d’eau potable route de Limes. Il serait possible de profiter de ces travaux 

pour prévoir la pose d’un poteau incendie à Limes. Un devis a été demandé à eaux de Vienne-

SIVEER. 
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La proposition d’emplacement serait la suivante : 
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Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, acceptent 

les termes du devis ci-dessus présenté et autorisent M. le Maire à signer le devis et tous documents 

relatifs à ce dossier. 

Les travaux devraient être terminés à la fin du 1er trimestre 2021 (en fonction des conditions 

météorologiques). 

 

10. Personnel 

 

10.1 Création d’un emploi permanent  

 

M. le Maire rappelle le départ, par voie de mutation, de l’agent administratif au grade de Rédacteur 

principal de 2ème classe, au 3 janvier 2021. 

Le jury de recrutement s’est réuni le 3 décembre dernier et a reçu 3 candidats (1 candidat s’est 

désisté et 1 n’est pas venu à l’entretien). 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 3-3-2° ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  

 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article 34 de la loi n °84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 

créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau 

des emplois pour permettre des avancements de grade.  

 

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi pourra être pourvu par un 

agent contractuel, en application de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984, lorsque les besoins 

des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu 

être recruté. 

Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. Ce 

contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans. 

Si, à l'issue de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être que par décision expresse et 

pour une durée indéterminée. 

 

Considérant le tableau des effectifs, 

 

Le conseil municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE 

 

- La création à compter du 14 décembre 2020 d’un emploi permanent au grade d’adjoint 

administratif principal de 2ème classe à temps complet (35 heures hebdomadaires), pour exercer 

les fonctions de secrétaire administrative et agent postal communal. 

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire.  

 

- Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un 

agent contractuel sur la base de l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.  
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Cet agent contractuel serait recruté pour une durée de trois ans compte tenu de la recherche 

infructueuse de candidats statutaires. 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 

excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit 

pour une durée indéterminée. 

L’agent devra justifier des diplômes énoncés sur le curriculum vitae et sa rémunération sera 

calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, 

par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

 

- Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

10.2. Délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents 

 

M. le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de 

l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement 

des services. 

Le conseil municipal, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y 

rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  

Sur la proposition du Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1. APPROUVE le tableau des effectifs de la collectivité à compter du 14 décembre 2020 comme 

suit : 

 
Filière Grade/Emploi Fonctions Temps 

de 

travail 

Susceptible 

d’être pourvu 

par voie 

contractuelle 

Postes 

pourvus 

Postes 

vacants 

A
d
m

in
is

tr
at

iv
e 

Adjoint 

administratif 

principal de 2ème 

classe 

Secrétaire 

administrative 

35 Oui 1 0 

Adjoint 

administratif 

principal de 1ère 

classe 

Secrétaire de 

mairie 

35 Non 1 0 

Rédacteur 

principal de 2ème 

classe 

Secrétaire 

administrative 

35 Non 1 0 

T
ec

h
n
iq

u
e 

Adjoint 

technique 

Agent « voirie / 

élagage / 

espaces verts / 

bâtiments » 

35 Non 1 0 

Adjoint 

technique 

principal de 2ème 

classe 

Agent «  espaces 

verts / ménage » 

35 Non 1 0 

Adjoint 

technique 

principal de 2ème 

classe 

Agent « aide en 

cuisine / 

périscolaire / 

ménage » 

35 Non 1 0 
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Adjoint 

technique 

principal de 1ère 

classe 

Agent « voirie / 

élagage / 

espaces verts / 

bâtiments / 

coordination » 

35 Non 1 0 

Adjoint 

technique 

principal de 1ère 

classe 

Agent « cantine 

/ périscolaire » 

 

35 Non 1 0 

M
éd

ic
o
-

so
ci

al
e 

ATSEM 

principal de 1ère 

classe 

ATSEM 35 Non 1 0 

 

2. PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire sont abrogées à compter de l’entrée en vigueur de la présente. 

 

3. DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux 

emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 

10.3 RIFSSEP (régime indemnitaire fonction de l’expertise professionnelle) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines 

situations de congés, 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 

fonction publique de l’Etat, 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des administrateurs civils des 

dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les administrateurs territoriaux, 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés 

d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 

indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de 

catégorie A, 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

secrétaires administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les rédacteurs territoriaux, 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 

aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 

Vu l’arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 

aux corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est 

pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 
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Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l’application aux corps des adjoints techniques de l’intérieur 

et de l’outre-mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret 

n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 

de l’Etat. 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel, 

Vu le décret n°2016-4916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature 

indemnitaire et le décret n°2014-513 du 20 mai 2015 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement professionnel de la 

Fonction Publique d’Etat. 

Vu la circulaire DGCL/DGFIP du 3 avril 2017 

Vu les délibérations du 10 décembre 2003 relative à la mise en place de l’indemnité 

d’administration et de technicité à compter du 1er janvier 2004 et du 9 novembre 2006 

Vu la délibération du conseil municipal du 4 mars 2013 relative à l’attribution de l’I.E.M.P. 

applicable à compter du 1er juin 2013 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 20 juin 2019 

Vu le tableau des effectifs, 

 

Dans le cadre de la refonte d’ensemble des régimes indemnitaires de la fonction publique d’Etat, la 

plupart des régimes indemnitaires existants sont appelés à disparaître pour être remplacés par un 

nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP). Ce nouveau régime indemnitaire a vocation à concerner, à 

terme, l’ensemble des corps de la fonction publique de l’Etat. Au nom du principe de parité 

découlant de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26.01.1984 portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, les cadres d’emplois de la FPT sont concernés dès lors que le 

corps de l’Etat équivalent (en matière de régime indemnitaire) est rendu éligible au nouveau 

dispositif. 

 

Afin de prendre en compte cette évolution, et notamment l’abrogation au 31.12.2015 du dispositif 

réglementaire de la prime de fonctions et de résultats (PFR), ainsi que l’interdiction de cumuler le 

RIFSEEP avec toute prime liées aux fonctions et à la manière de servir, il est proposé au conseil 

municipal de modifier le régime indemnitaire existant et de mettre en place le RIFSEEP. 

Il est toutefois précisé que l’ensemble des textes réglementaires ne sont pas encore parus. La 

présente délibération pourra donc devoir être modifiée prochainement pour prendre en compte la 

parution à venir d’arrêtés complémentaires. 

 

Le nouveau régime indemnitaire se compose de deux éléments, le second étant optionnel : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée aux fonctions exercées par 
l’agent et à son expérience professionnelle (IFSE), 

- Le complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de 

la manière de servir, en lien avec l’entretien professionnel. 

 

I.- Mise en place de l’IFSE 

 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans 

l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est 

réparti entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 

  

 Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

 De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

 Des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
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professionnel. 

A.- Les bénéficiaires 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’instaurer dans la limite 

des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de sujétions et 

d’expertise (I.F.S.E.) : 

 

 Aux agents titulaires et stagiaires et aux agents contractuels occupant un emploi permanent à 

temps complet, à temps non complet et à temps partiel,  

B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi : 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 

déterminés ci- dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximums spécifiques. 
 

 Catégorie B 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS - FONCTIONS MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 3 Secrétaire administrative 4230 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé des fonctions de secrétaire administrative : 
- Fonctions : recueille et traite les informations nécessaires au fonctionnement administratif du 

service ou de la collectivité. Suit les dossiers administratifs et gère les dossiers selon 
l’organisation établie et les compétences. Assiste les collègues, les élus, dans l’organisation du 
travail. Gestion de l’Agence Postale Communale. Régisseur de recettes. Assistant de prévention. 

- Sujétions : travail en position assise prolongée et sur écran, contact avec le public, pics 
d’activités. Gestion de fonds. Travail 1 samedi matin sur 2 (hors période estivale). Permanence 
(élections). 

- Expertise et Technicité : connaissance de base, voire générale, en urbanisme, Etat-Civil, 
comptabilité, élections, ressources humaines. Maîtrise de l’expression écrite et orale (grammaire, 
orthographe, syntaxe, vocabulaire professionnel). Maîtrise des outils bureautiques, informatiques 
et des techniques de recherches documentaires. 

 

 Catégorie C 
 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS - FONCTIONS MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 A Secrétaire de mairie 3200 11 340 € 

Groupe 1 B  Secrétaire administrative 2500 11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé des fonctions de secrétaire de mairie : 

- Fonctions : recueille et traite les informations nécessaires au fonctionnement administratif du 
service ou de la collectivité. Suit les dossiers administratifs et gère les dossiers selon 
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l’organisation établie et les compétences. Assiste les collègues, les élus, dans l’organisation du 
travail. Gestion de l’Agence Postale Communale. Régisseur de recettes.  

- Sujétions : travail en position assise prolongée et sur écran, contact avec le public, pics 
d’activités. Gestion de fonds. Travail 1 samedi matin sur 2 (hors période estivale). Permanence 
(élections). 

- Expertise et Technicité : connaissance de base, voire générale, en urbanisme, Etat-Civil, 
comptabilité, élections, ressources humaines. Maîtrise de l’expression écrite et orale (grammaire, 
orthographe, syntaxe, vocabulaire professionnel). Maîtrise des outils bureautiques, informatiques 
et des techniques de recherches documentaires. 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé des fonctions de secrétaire administrative : 
- Fonctions : recueille et traite les informations nécessaires au fonctionnement administratif du 

service ou de la collectivité. Suit les dossiers administratifs et gère les dossiers selon 
l’organisation établie et les compétences. Assiste les collègues, les élus, dans l’organisation du 
travail. Gestion de l’Agence Postale Communale. Régisseur de recettes. Assistant de prévention. 

- Sujétions : travail en position assise prolongée et sur écran, contact avec le public, pics 
d’activités. Gestion de fonds. Travail 1 samedi matin sur 2 (hors période estivale). Permanence 
(élections). 

- Expertise et Technicité : connaissance de base, voire générale, en urbanisme, Etat-Civil, 
comptabilité, élections, ressources humaines. Maîtrise de l’expression écrite et orale (grammaire, 
orthographe, syntaxe, vocabulaire professionnel). Maîtrise des outils bureautiques, informatiques 
et des techniques de recherches documentaires. 

 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS - FONCTIONS MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 B ATSEM  2500 11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé des fonctions d’ATSEM : 

- Fonctions : assiste le personnel enseignant pour l’accueil, l’animation et l’hygiène des enfants. 
Prépare et met en état de propreté les locaux et matériels servant directement aux enfants. 
Surveille et anime les activités périscolaires.   

- Sujétions : temps de travail annualisé. 

- Expertise et Technicité : niveau requis CAP petite enfance ou concours ATSEM. Respect des 
consignes. 

 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS - FONCTIONS MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 B 

- agent « voirie / élagage / espaces verts / bâtiments / 

coordination » 

- agent « voirie / élagage / espaces verts / bâtiments » 

- agent « voirie / espaces verts / bâtiments »  

- agent « cantine / périscolaire » 

 

2500 
 

2500 
2500 
2500 

 

11 340 € 
 

11 340 € 
11 340 € 
11 340 € 

 

Groupe 2 

 

- agent chargé « espaces verts / ménage » 

- agent « aide en cuisine / périscolaire / ménage » 

 

2000 
2000 

10 800 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé de la voirie, l’élagage, les espaces verts, les bâtiments et la coordination : 
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- Fonctions : Assure l’élagage et réalise l’ensemble des interventions techniques sur la commune. 
Entretient et assure les opérations de maintenance au niveau des équipements, de la voirie. Gère 
le matériel et l’outillage. Relation étroite avec le Maire pour la coordination des travaux. 

- Sujétions : 35 heures sur 5 jours (6 mois) et 35 heures sur 4 jours (6 mois). Travaille seul ou en 
équipe. Travail à l’intérieur ou à l’extérieur de tout temps, sous circulation, manipulation de 
produits chimiques et de matériels, postures pénibles. 

- Expertise et Technicité : Permis B. CACES R386 3B. Respect des consignes et des normes 
portant sur les activités, les matériels et les produits. Connaissance du fonctionnement des 
matériels, des techniques d’entretien de la voirie, des consignes et des normes portant sur les 
activités et les produits. 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé de la voirie, l’élagage, les espaces verts et les bâtiments : 

- Fonctions : Assure l’élagage et réalise l’ensemble des interventions techniques sur la commune. 
Entretient et assure les opérations de maintenance au niveau des équipements, de la voirie. Gère 
le matériel et l’outillage.  

- Sujétions : 35 heures sur 4,5 jours. Travaille seul ou en équipe. Travail à l’intérieur ou à 
l’extérieur de tout temps, sous circulation, manipulation de produits chimiques et de matériels, 
postures pénibles. 

- Expertise et Technicité : Permis B. CACES R386 3B. Respect des consignes et des normes 
portant sur les activités, les matériels et les produits. Connaissance du fonctionnement des 
matériels, des techniques d’entretien de la voirie, des consignes et des normes portant sur les 
activités et les produits. 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé de la voirie, les espaces verts et les bâtiments : 

- Fonctions : réalise l’ensemble des interventions techniques sur la commune. Entretient et assure 
les opérations de maintenance au niveau des équipements, de la voirie, des espaces verts, des 
bâtiments. Gère le matériel et l’outillage. 

- Sujétions : 35 heures sur 4,5 jours. Travaille seul ou en équipe. Travail à l’intérieur ou à 
l’extérieur de tout temps, sous circulation, manipulation de produits chimiques et de matériels, 
postures pénibles. 

- Expertise et Technicité : Permis B. CACES R386 3B. Connaissance du fonctionnement des 
matériels, des techniques d’entretien de la voirie, des consignes et des normes portant sur les 
activités et les produits. 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé de la cantine et du périscolaire : 

- Fonctions : commande et gère les produits, prépare les repas, sert à table. Prépare et met en état 
de propreté les locaux et les matériels de restauration. Participe aux activités périscolaires. 

- Sujétions : temps annualisé.  

- Expertise et Technicité : connaissance du cadre réglementaire et juridique de l’hygiène et de la 
sécurité alimentaires. Exposition au bruit, aux températures extrêmes, manutention, station 
debout prolongée, manipulation d’outils tranchants et de produits chimiques. 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé des espaces verts et du ménage : 

- Fonctions : effectue l’entretien des espaces verts et naturels, des voies publiques et du cimetière, 
travaux d’entretien des bâtiments. Ménage des salles municipales et du gîte communal. 

- Sujétions : 35 heures sur 5 jours (6 mois) et 35 heures sur 4 jours (6 mois). Travaille seul ou en 
équipe. Travail à l’intérieur ou à l’extérieur de tout temps, sous circulation, manipulation de 
produits chimiques et de matériels, postures pénibles. 

- Expertise et Technicité : connaître les techniques d’entretien des espaces verts et des bâtiments, 
les consignes de sécurité, la toxicité des produits. 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants pour 
l’agent chargé de l’aide en cuisine, du périscolaire et du ménage : 

- Fonctions : participe aux missions de préparation et service des repas. Prépare et met en état de 
propreté les locaux et matériels. Assure la surveillance lors de la pause méridienne.  

- Sujétions : manipulations de produits chimiques, postures pénibles, exposition au bruit. 

- Expertise et Technicité : connaitre les règles d’hygiène et de sécurité alimentaires, les consignes 
de sécurité, la toxicité des produits. 
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C.- Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 

 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

 

 En cas de changement de fonctions, 

 Tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise 

par l'agent, 

 Pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement 

D.- Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 

 
Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 

et indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  

 

 En cas de congé de maladie ordinaire y compris accident de service, maladie professionnelle, 

maladie d’origine professionnelle ou contractée ou aggravée en service, l’I.F.S.E. suivra le 

sort du traitement.  

 Pendant les congés annuels, les autorisations d’absence régulièrement accordées et donnant 

lieu à maintien du traitement, et pendant les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de 

l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. 
 L’IFSE sera suspendu dès le premier jour en cas de congé de longue maladie, longue durée et 

grave maladie. 

E.- Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 

 
La périodicité de versement de l’IFSE est mensuelle. 

Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

F.- Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 

 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 
 

II.- Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 
 
Le complément indemnitaire annuel est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 

servir de l’agent. Le versement de ce complément est facultatif.  

A.- Les bénéficiaires du C.I.A. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’instaurer dans la limite des textes applicables 

à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel : 
 

 Aux agents titulaires et stagiaires et aux agents contractuels occupant un emploi permanent à 

temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

B.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. 

 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité 

territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par 

la délibération afférente à l’entretien professionnel. Ces montant ne sont pas reconductibles 

automatiquement d’une année sur l’autre, peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant 

maximal. 
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Ce coefficient sera déterminé à partir des résultats de l’évaluation professionnelle selon les 

modalités suivantes : 

 

 Résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs  

 Compétences professionnelles et techniques 

 Qualités relationnelles 

 La capacité d'encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un 

niveau supérieur. 

 

 Catégorie B 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 3 Secrétaire administrative 350 1995 € 

 

 Catégorie C 
 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 A Secrétaire de mairie 330            1 260 € 

Groupe 1 B Secrétaire administrative 250 1 260 € 

 
 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1  ATSEM  250 1 260 € 

 
 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  MONTANTS ANNUELS 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS - FONCTIONS MONTANT MAXI 

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 B 

- agent « voirie / élagage / espaces verts / bâtiments / 

coordination » 

- agent « voirie / élagage / espaces verts / bâtiments » 

- agent « voirie / espaces verts / bâtiments »  

- agent « cantine / périscolaire » 

 

250 1 260 € 

Groupe 2 
- agent chargé « espaces verts / ménage » 

- agent « aide en cuisine / périscolaire / ménage » 
200 1200 € 
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C.- Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 

et indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés :  

 

 En cas de congé de maladie ordinaire y compris accident de service, maladie professionnelle, 

maladie d’origine professionnelle ou contractée ou aggravée en service, le C.I.A. suivra le sort du 

traitement  

 Pendant les congés annuels, les autorisations d’absence régulièrement accordées et donnant 

lieu à maintien du traitement, et pendant les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de 

l’enfant ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 
 Le CIA sera suspendu dès le premier jour en cas de congé de longue maladie, longue durée 
et grave maladie. 

D.- Périodicité de versement du complément indemnitaire 

 
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre. Il sera versé au maximum à la fin du mois suivant 
l’entretien annuel d’évaluation. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

E.- Clause de revalorisation du C.I.A. 

 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
III.- Les règles de cumul 
 
L’I.F.S.E. et le C.I.A sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 

 La prime de fonction et de résultats (PFR), 

 L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
 L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

 L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 

 La prime de service et de rendement (P.S.R.), 

 L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

 La prime de fonction informatique 

 L’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes 
 

L’I.F.S.E. est en revanche 

cumulable avec : 

 L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 
 Les dispositifs d’intéressement collectif, 

 Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
 Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, indemnité horaire pour travail de nuit, jours fériés et dimanches, …), 
 La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel, 
 La nouvelle bonification indiciaire. 

 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. (si la collectivité ou l’établissement l’a mis en 
place) décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
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En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale 
peut maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP." 
 
 
Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 

- Décident de mettre en place le R.I.F.S.E.E.P. selon les modalités exposées ci-dessus ; 
 

- Décident que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 14 décembre 2020 ; 
 

- Précisent que les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées 
ou abrogées en conséquence ; 

 
- Précisent que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget. 

 

 

10.4 Agent contractuel au secrétariat de mairie 

 

M. le Maire informe que la demande de renouvellement du contrat PEC de l’agent en charge de 

l’accueil du secrétariat de mairie et de l’agence postale a été faite auprès de Pôle Emploi. L’agent 

resterait en poste jusqu’à son départ en retraite le 31 mars 2021. 

 

10.5. Autres 

 

Une réunion est prévue avec la commission « personnel » le lundi 14 décembre 2020. 

 

11. Travaux (école phase 1, bibliothèque et autres) 

 

11.1. Isolation thermique des classes de l’école « aile droite – phase 1 » 

 

Une réunion est prévue le 14 décembre 2020. Le déménagement se fera pendant les vacances de 

Noël et l’organisation à la rentrée de janvier 2021 sera la suivante :  

- La garderie se fera dans la salle Picasso, l’entrée et la sortie des parents se feront par le petit 

portail de la rue Etienne Saby ; 

- Transport scolaire : l’entrée et la sortie se feront par la rue Etienne Saby ; 

- La classe de GS/CP sera déplacée dans la classe disponible côté « aile droite » ; 

- La classe de PS/MS sera déplacée dans la salle Loris Junek ; la sieste et la motricité (sauf le 

jeudi) se feront dans la salle Laura Flessel. Le jeudi la motricité se fera en extérieur. 

 

11.2. Extension de la bibliothèque 

 

Une réunion a eu lieu avec le cabinet d’architectes MOREAU le 1er décembre 2020. Lors de cette 

réunion les différents lots nous ont été présentés. L’appel d’offres, ou autre procédure (en fonction 

du montant estimé), se fera dans les 10 jours. À noter que l’architecte nous informe que notre 

budget ne sera pas suffisant. 

 

Le prévisionnel des travaux s’établit comme suit : 

 

- Lot 01 Maçonnerie    10 300,00 € 

- Lot 02 Charpente – Couverture   25 000,00 € 

- Lot 03 Menuiseries – Cloisonnement 4 700,00 € 

- Lot 04 Carrelage    4 800,00 € 

- Lot 05 Electricité – Chauffage  4 200,00 € 

- Lot 06 Peinture    réservé 

- Maîtrise d’œuvre    9 100,00 € 

 

Soit un total de 58 100 € H.T. (69 720,00 € T.T.C.) 
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Monsieur le Maire rappelle qu’une demande de subvention ACTIV’3 a été faite auprès du Conseil 

Départemental (délibération 32/2020 du 25 mai 2020) et propose de faire une nouvelle demande de 

subvention auprès de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou (10 % du montant des 

travaux) et d’établir le plan de financement suivant : 

 

 Dépenses HT Recettes HT TTC 

Investissement 58 100,00 €   

Fonds de concours CCCP  4 900,00 € 5 880,00 € 

ACTIV’3 Département  29 000,00 € 34 800,00 € 

Commune  24 200,00 € 29 040,00 € 

TOTAL 58 100,00 € 58 100,00 € 69 720,00 € 

 

Après discussion et en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal autorisent, par 14 voix 

pour et 1 abstention, M. le Maire à présenter la demande de subvention à la Communauté de 

Communes du Civraisien en Poitou et à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 

Nous avons rencontré M. François ROSFELTER, Directeur de la BDV, pour l’aménagement. Il 

nous conseille de déclarer que le hall soit l’entrée de la bibliothèque pour des questions de flux et 

pour avoir une surface dépassant 100 m². Ceci nous permettra de prétendre à des aides financées 

par la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles). Nous procédons actuellement à la 

rédaction d’un document pour présenter les objectifs puis nous irons rencontrer M. Vincent 

CALVET, conseiller aux livres et à lecture à la DRAC, avec le directeur de la BDV. 

 

11.3. Marché hebdomadaire 

 

Madame Priscille Roussel a réalisé une aquarelle pour le visuel de notre futur marché 

hebdomadaire. Elle fait don de cette aquarelle à la commune. Nous la remercions très sincèrement. 

 

 
Visuel jusqu’au 19 mars 2021 
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Visuel après le 19 mars 2021 

 

 
 

 

12. Repas des aînés 

 

12.1 Organisation 2021 

 

Au vu du contexte sanitaire, M. le Maire a proposé aux membres du CCAS de reporter le repas des 

aînés et suggéré une autre possibilité. Afin de soutenir le restaurateur de Champagné-Saint-Hilaire, 

celui-ci pourrait confectionner un repas (entrée, plat, dessert) à emporter. L’organisation mise en 

place serait la suivante : 

 La sélection du menu avec 4 choix de plat principal et dessert et 3 choix d’entrée et de 

garniture.  
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 La date de prise du repas à emporter du 28 décembre au 15 janvier, à l’exception des 

dimanches. 

Un courrier est envoyé au bénéficiaire, qui le remplit et le retourne à la mairie. Le maire valide et 

transmet au restaurateur. Le coût du repas est de 16 €/personne. 

 

Les conditions retenues par les membres de la commission du CCAS pour être invité ou recevoir 

un colis sont les suivantes : 

 

Repas : 

 Tous les habitants en résidence principale ayant l’âge requis, 

 Les habitants en résidence secondaire ou ayant une propriété quelconque sur la commune, 

votant et ayant une activité associative ou communale importante. 

 

 

12.2. Organisation à partir de 2022, propositions de la commission du CCAS 

 

Conditions pour participer au repas des aînés ou prétendre à un colis : 

 

Repas :  

Ont droit, 

 Tous les habitants en résidence principale ayant l’âge requis, 

 Les habitants en résidence secondaire ou ayant une propriété quelconque sur la commune, votant et 

ayant une activité associative ou communale importante. 

 

Colis : 

Ont droit, 

 Seules les personnes malades ou ne pouvant se déplacer  

 Les personnes en EHPAD n’auront plus de colis 

 

Conditions d’âge : 

 

M. le Maire rappelle aux membres présents que l’âge requis pour être invité au repas annuel des 

aînés est de 70 ans révolus l’an N-1 depuis 2013, pour les colis l’âge requis est de 75 ans en N-1. 

La commission CCAS propose de revoir ces conditions : 

- d’aligner l’âge du droit au colis sur l’âge du droit au repas ; 

- de passer de 70 à 71 ans en N-1 pour le repas des aînés de 2022 puis 2023 ; 

- de passer de 71 ans à 72 ans en N-1 pour le repas des aînés à partir de 2024. 

 

Les conjoints ou compagnons des personnes ayant droit sont également invités au repas, même 

s’ils n’ont pas l’âge retenu. 

 

Cette proposition est soumise à l’approbation des membres du conseil municipal qui l’acceptent à 

l’unanimité. 

 

13. Demande de subventions des associations 

 

Ci-dessous la demande de subvention présentée par la MFR BOURNEZEAU : 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer, à l’unanimité, les sommes suivantes : 

 

 

Associations Compte  

remis 

Budget  

Prévisionnel 

Somme  

demandée 

Subvention  

2019 

Subvention 

2020 

Remarques Vote 

MFR 

BOURNEZEAU 

Non Non  Pas de 

demande 

0 HENEAULT Clara  
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14. Enfouissement des réseaux électriques à Maunis 

 

Monsieur le maire informe qu’afin d’améliorer la qualité de distribution du réseau électrique, SRD 

va réaliser le renforcement en souterrain des lignes basse tension sur le secteur de Maunis. 

Le montant des travaux à réaliser pour ce chantier est estimé à 62 000 € HT et intégralement pris 

en charge par SRD. 

 

15. Transport solidaire avec le CIF-SP 

 

Nous avons rencontré le directeur de l’association du CIF-SP qui organise du transport solidaire 

autour de Poitiers et Châtellerault. 

Nous pourrions conventionner avec eux pour rentrer dans ce dispositif.  

Ci-dessous les documents détaillant ce dispositif qui est à finaliser pour chaque commune par la 

mise en place d’un règlement. 

A noter que l’association Mille Bulles, qui est passée centre social, réfléchit à la mise en place d’un 

dispositif en collaboration avec CICERONE qui rayonne sur le civraisien. 

 

La commune peut adhérer à ce dispositif pour 30 € par an. Il est nécessaire de diffuser 

l’information sur la commune. Les transporteurs sont indemnisés entre 0,31 € et 0,34 € du 

kilomètre et selon le règlement qui doit être écrit. Ce système fonctionne actuellement autour de 

Poitiers et Châtellerault. Il y a un gros travail de préparation pour la mise en place. 

 

Le conseil municipal est plutôt favorable même s’il a des doutes sur la mise en place. 
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Exemple de règlement intérieur et de formulaire : 



 9 décembre 2020 – CM n° 17 

  Page du registre n°  

43/51 

 



 9 décembre 2020 – CM n° 17 

  Page du registre n°  

44/51 

 



 9 décembre 2020 – CM n° 17 

  Page du registre n°  

45/51 

 

 

16. Divers 

 

16.1. Avenant à la convention pour l’instruction des autorisations et actes d’urbanisme 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a confié à l’AT86 l’instruction des autorisations et des 

actes d’urbanisme depuis le 13 mars 2020. 

Une nouvelle convention de partenariat a été établie entre l’AT86 et la DDFIP. Celle-ci permet aux 

services fiscaux de la DDFIP d’accéder aux données relatives à l’autorisation des actes 

d’urbanisme pour faciliter et accélérer la mise à jour des bases d’imposition de la fiscalité directe 

locale sur notre commune. 



 9 décembre 2020 – CM n° 17 

  Page du registre n°  

46/51 

Pour permettre cet accès, un avenant doit être signé. Monsieur le Maire présente l’avenant aux 

membres du conseil municipal. 
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Après discussion et en avoir délibéré, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, acceptent 

les termes de l’avenant proposé par l’AT86 et autorisent Monsieur le Maire à le signer. 

 

16.2. Terra Aventura 

 

La candidature de Champagné-Saint-Hilaire n'a pas été retenue à l'échelle départementale. 

Le cheminement qui fait passer 2 fois au même endroit, des points d'intérêt forts mais pas 

suffisants ont fait que l'ACAP n'a pas souhaité porter la candidature à l'échelle régionale. 

 

17. Agenda 

 

14 décembre  8h30 Commission « personnel » 

   14h Réunion de chantier phase 1 école 

   17h Coordination TAPs 

4 janvier   18h Réunion « marché hebdomadaire » 

6 janvier 10h30 Réunion avec SRD et Ancelin pour la tranche 2 de modification des 

réseaux  
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18. Fêtes et événements  

 

Illuminations : un grand merci à tous les agents municipaux, bénévoles et élus qui ont décoré et 

illuminé nos places. 

 

19. Tour de table 

 

Jacky DIDIER : la durée d’analyse de l’air des écoles pour le radon se termine cette semaine. 

Les travaux au niveau des places commenceront à partir du 4 janvier 2021 avec SRD puis en 

février pour la pose des lampadaires et des coffrets avec les entreprises Sorégies et Brunet. 

Olivier PIN : sur Limes, les travaux de réfection de la voirie ne seront pas faits immédiatement car 

les conditions météo ne sont pas favorables. L’entreprise est en congé 15 jours pour Noël. La fin 

des travaux est prévue pour fin janvier 2021. 

Nadine MEMIN-NICOULLAUD : signale qu’elle a participé à une réunion sur la mise en place du 

PCAET (plan climat air énergie du territoire). De grandes orientations sont décrites pour 

améliorer les conditions de réduction de notre empreinte carbone et de pollution liées au 

déplacement et à l’utilisation des dérivés du pétrole. 

Une réflexion sur l’évolution des collectes des ordures ménagères est en cours. 

Hugo ROUSSEL : la déchetterie sera ouverte samedi prochain. 

Sylvie BAZILLE : demande quand se feront les réfections de route suite aux travaux 

d’enfouissement ; l’état des lieux est fait par l’entreprise et il faut attendre du beau temps. 

Marie ALEXIS : signale que le propriétaire du chemin labouré entre les deux villages des 

Branjardières serait disposé à refaire un passage sur sa propriété. Le Maire, bien que ce chemin 

soit du domaine privé, prendra contact avec le propriétaire.  

Thomas LHOMMEAU : demande où en est le projet « four à chaux ». Le propriétaire n’a jamais 

recontacté Monsieur le Maire qui a signé un CU pour un notaire pour la vente des terrains. 

Vincent BONNIN : signale des trous route de Marnay, ils seraient bouchés ? A voir après la fin 

des travaux par les entreprises. 

 

La séance est levée à 22h35. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 
N° 90/2020 : Hommage à Samuel PATY et à celles et ceux qui sont assassinés au nom de la liberté 

N° 91/2020 : Aménagement des espaces et des bâtiments (dossier CCCP) : présentation des coûts prévisionnels et 

éléments financiers 

N° 92/2020 : Aménagement des espaces et des bâtiments (dossier CCCP) : demande de subvention 

N° 93/2020 : Isolation thermique des classes de l’école « aile droite - phase2 » (investissement et subventions DETR, 

FSIL et Communauté de Communes du Civraisien en Poitou) 

N° 94/2020 : Budget mairie : DM n° 3 

N° 95/2020 : Budget mairie : DM n° 4 

N° 96/2020 : Budget lotissement Le Goupillaud : DM n° 3 

N° 97/2020 : Convention éclairage extérieur des espaces de loisirs et sportifs (Sorégies) 

N° 98/2020 : Convention d’exploitation et de maintenance des infrastructures de recharges électriques 

N° 99/2020 : Renouvellement et déplacement du réseau d’eau potable et pose d’un poteau incendie à Limes 

N° 100/2020 : Personnel : création d’un emploi permanent 

N° 101/2020 : Personnel : délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents 

N° 102/2020 : Personnel : RIFSEEP 

N° 103/2020 : Travaux : extension de la bibliothèque 

N° 104/2020 : Repas des aînés 

N° 105/2020 : Demandes de subventions des associations 

N° 106/2020 : Divers : avenant à la convention pour l’instruction des autorisations et actes d’urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 



 9 décembre 2020 – CM n° 17 

  Page du registre n°  

51/51 

Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 
MOTIF EN CAS 

D’EMPECHEMENT 

OU REFUS DE 

SIGNER 

BOSSEBOEUF Gilles Maire    

DIDIER Jacky 1er adjoint   

FRANCOIS-DIT-SORTON Nathalie 2ème adjointe   

PIN Olivier 3ème adjoint   

MEMIN-NICOULLAUD Nadine 4ème adjointe   

COISCAUD  Vincent conseiller   

ROUSSEL Hugo conseiller   

FABA Sylvie conseillère Absente Donne pouvoir à 

Nadine MEMIN 

BAZILLE Sylvie conseillère   

SAUMUR Marina conseillère   

BERGES Ludovic conseiller   

ALEXIS Marie conseillère   

SIRE Gladys conseillère   

LHOMMEAU Thomas conseiller   

BONNIN Vincent conseiller   

 

 

 

 

 

 

 

 

 


